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@  L'invention  est  relative  à  un  porte-chaussures 
destiné  à  servir  de  présentoir  dans  les  maga- 
sins,  plus  spécialement  les  grandes  surfaces, 
supermarché,  hypermarché  ou  magasin  spécia- 
lisé,  en  vue  de  faciliter  la  vente  de  ce  type 
d'article. 

Le  porte-chaussures  (1)  comprend  une  tige 
centrale  (5)  terminée  par  un  crochet  de  suspen- 
sion  (3),  et  deux  oeillets  latéraux  (6,  7)  sur 
lesquels  sont  enfilées  les  chaussures  (2). 

Selon  l'invention,  les  chaussures  étant  reliées 
par  une  liaison  souple  (8)  du  type  fin  cable 
d'acier  ou  fil  de  polyamide,  le  porte-chaussures 
comprend  des  moyens  (14)  pour  solidariser,  par 
l'intermédiaire  de  ladite  liaison,  la  tige  centrale 
à  l'ensemble  constitué  par  les  chaussures  (2)  et 
la  liaison  souple  (8).  Ces  moyens  dits  de  solida- 
risation  ,  sont  notamment  constitués  par  au 
moins  une  pièce  solidaire  de/ou  intégrée  à  la 
tige  centrale  (5),  et  comportant  une  ouverture 
dont  la  périphérie  est  fermée  et  à  travers 
laquelle  passe  la  liaison  souple  (8). 

L'invention  concerne  principalement  les 
fabricants  et  distributeurs  de  chaussures,  et  les 
fabricants  d'accessoires  en  plastique  injecté. 
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L'invention  est  relative  à  un  porte-chaussures 
destiné  à  servir  de  présentoir  dans  les  magasins,  plus 
particulièrement  les  grandes  surfaces,  supermarché, 
hypermarché  ou  magasin  spécialisé  à  la  vente  de  ces 
articles.  Elle  concerne  principalement  les  fabricants 
et  distributeurs  de  chaussures  et  les  fabricants  d'ac- 
cessoires  en  matière  plastique  injectée. 

En  grande  surface,  les  chaussures  sont  généra- 
lement  placées  dans  les  rayonnages  sans  emballage 
et  c'est  au  client  de  faire  son  choix  parmi  les  articles 
exposés.  Pour  les  produits  très  courants,  la  vente 
peut  même  se  faire  directement  dans  des  bacs  où  la 
marchandise  est  placée  en  vrac.  Cette  technique  de 
vente  est  mal  adaptée  pour  les  chaussures  car  il  faut 
que  le  client  puisse  examiner  les  différents  modèles 
offerts  à  la  vente,  ensuite  vérifier  que  le  modèle  choisi 
soit  disponible  dans  sa  pointure,  trouver  les  deux 
chaussures  appairées  et  enfin  les  essayer  pour  s'as- 
surer  qu'elles  lui  conviennent. 

L'indiscipline  de  la  clientèle  fait  que  très  rapide- 
ment  le  désordre  règne  dans  les  rayonnages  et  il  est 
nécessaire  de  vérifier  chaussure  par  chaussure  pour 
retrouver  les  tailles.  Pourfaciliter  les  recherches,  il  est 
devenu  courant  d'utiliser  un  lien  souple  comme  par 
exemple  un  fin  câble  d'acier  ou  un  fil  de  polyamide 
pour  relier  les  deux  chaussures  allant  ensemble. 

D'autre  part,  pour  faciliter  le  rangement  des 
chaussures,  des  fabricants  d'accessoires  ont  déve- 
loppé  des  porte-chaussures  qui  permettent  de  ranger 
les  paires  de  chaussures  par  ordre  de  taille  sur  une 
barre  fixée  dans  les  rayonnages.  Ce  type  de  porte 
chaussures,  décrit  notamment  dans  le  document  GB- 
A-2  1  03  081  ,  comporte  une  tige  centrale  terminée  par 
un  crochet  de  suspension  et  deux  oeillets  latéraux  sur 
lesquels  peut  être  enfilée  une  paire  de  chaussures. 
L'avantage  est  le  gain  de  place  puisque  les  chaussu- 
res  sont  disposées  verticalement  ;  par  ailleurs  les  mo- 
dèles  sont  largement  exposés  ce  qui  permet  de  met- 
tre  en  valeur  le  produit  aux  yeux  du  public  et  cela 
l'aide  à  faire  son  choix. 

Malheureusement,  l'expérience  montre  que  lors- 
que  le  client  a  essayé  une  paire  de  chaussures  qui  ne 
lui  convient  pas,  il  ne  la  remet  pas  sur  son  porte- 
chaussures.  Ainsi  non  seulement  les  chaussures, 
mais  également  les  porte-chaussures  sont  en  désor- 
dre.  De  même  l'expérience  montre  que  les  porte- 
chaussures  sont  abandonnés  dans  les  rayons  après 
que  la  clientèle  ait  pris  les  chaussures  choisies. 

Le  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  porte- 
chaussures  qui  pallie  les  inconvénients  précités  en  ce 
qu'il  est  solidaire  et  difficilement  dissociable  de  la  pai- 
re  de  chaussures  qu'il  supporte,  tout  en  permettant  un 
essayage  aisé  des  chaussures. 

Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  le  porte-chaus- 
sures  selon  l'invention  qui  de  manière  connue  est 
constitué  d'une  tige  centrale  terminée  par  un  crochet 
de  suspension,  et  de  deux  oeillets  latéraux  sur  les- 
quels  sont  enfilées  les  chaussures.  De  manière  ca- 

ractéristique,  les  chaussures  sont  reliées  par  une  liai- 
son  souple,  et  le  porte-chaussure  comporte  des 
moyens  pour  solidariser,  par  l'intermédiaire  de  la  liai- 
son  souple,  la  tige  centrale  à  l'ensemble  constitué  par 

5  les  chaussures  et  la  liaison  souple. 
La  liaison  souple  qui  est  du  type  fin  cable  d'acier 

ou  fil  de  polyamide  est  difficilement  cassable.  On  peut 
envisager,  dans  le  cas  où  il  s'agit  d'un  fil  de  polyami- 
de,  que  les  moyens  de  solidarisation  consistent  en  un 

w  point  de  thermo-soudage  appliqué  à  la  liaison  souple 
et  à  la  tige  centrale.  Cependant  ce  type  de  réalisation 
est  assez  fragile. 

Par  conséquent,  dans  un  premier  mode  de  réali- 
sation,  les  moyens  de  solidarisation  sont  avantageu- 

15  sèment  constitués  par  au  moins  une  pièce  solidaire 
de/ou  intégrée  à  la  tige  centrale,  et  comportant  une 
ouverture  dont  la  périphérie  est  fermée  et  à  travers  la- 
quelle  passe  la  liaison  souple.  La  dimension  de  l'ou- 
verture  peut  être  identique  à  la  section  de  la  liaison 

20  souple,  dans  ce  cas  celle-ci  est  fixe  par  rapport  au 
porte-chaussures.  Cependant,  afin  de  faciliter  l'es- 
sayage  des  chaussures,  la  dimension  de  l'ouverture 
est  généralement  plus  grande  que  la  section  de  la  liai- 
son  souple  qui  peut  ainsi  coulisser. 

25  Dans  la  plupart  des  cas  la  dimension  de  cette  ou- 
verture  ne  permet  pas  le  passage  d'une  chaussure. 
En  conséquence,  dans  le  premier  mode  de  réalisa- 
tion,  la  périphérie  de  l'ouverture  étant  fermée,  le  pas- 
sage  de  la  liaison  souple  à  travers  l'ouverture  n'est 

30  possible  que  si  l'une  au  moins  des  extrémités  de  la- 
dite  liaison  n'est  pas  encore  fixée  à  une  chaussure. 
Cette  contrainte  impose  que  l'opération  consistant  à 
appairer  les  chaussures  au  moyen  de  la  liaison  sou- 
ple  soit  réalisée  en  même  temps  que  l'opération  de 

35  solidarisation  avec  le  porte-chaussures. 
Pour  des  raisons  économiques  et  de  souplesse 

d'emploi,  il  est  important  que  les  deux  opérations  pré- 
citées  puissent  être  réalisées  consécutivement  ;  l'ap- 
pairage  est  par  exemple  d'abord  réalisé  sur  le  lieu  de 

40  production  des  chaussures,  et  la  solidarisation  avec 
le  porte-chaussures  est  ensuite  réalisée  sur  le  lieu  de 
distribution.  Pour  cette  raison,  on  préfère  les  modes 
de  réalisation  qui  sont  à  présent  décrits  et  qui  permet- 
tent  d'éviter  la  contrainte  précitée. 

45  Dans  un  mode  de  réalisation,  qui  est  une  amélio- 
ration  du  premier  mode  de  réalisation  précité,  la  pièce 
solidaire  de/  ou  intégrée  à  la  tige  centrale  est  une  at- 
tache  souple,  notamment  en  matériau  plastique,  dont 
une  extrémité  est  fixée  à  la  tige  centrale,  et  compor- 

50  tant  des  moyens  de  verrouillage  de  l'autre  extrémité 
libre  de  manière  à  former  une  boucle  fermée.  Cette 
boucle  fermée  délimite  l'ouverture  pour  le  passage  de 
la  liaison  souple. 

Dans  un  deuxième  mode  de  réalisation,  les 
55  moyens  de  solidarisation  sont  constitués  par  au 

moins  une  pièce  de  solidarisation,  solidaire  de/ou  in- 
tégrée  à  la  tige  centrale  et  comportant  une  ouverture 
pourvue  d'une  échancrure  dans  laquelle  la  liaison 
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souple  est  introduite  lors  de  son  placement  à  travers 
l'ouverture,  et  par  au  moins  une  pièce  de  fermeture, 
juxtaposée  à  la  pièce  de  solidarisation  au  niveau  de 
l'échancrure,  de  manière  à  faire  obstacle  à  la  sortie 
par  l'échancrure  de  la  liaison  souple  traversant  l'ou- 
verture,  sans  pour  autant  faire  obstacle  à  l'introduc- 
tion  de  ladite  liaison  souple  dans  ladite  échancrure. 

Dans  une  première  variante  de  réalisation,  les 
pièces  de  solidarisation  et  de  fermeture  sont  acco- 
lées,  l'échancrure  de  la  pièce  de  solidarisation  étant 
ainsi  complètement  fermée.  Dans  ce  cas,  l'une  au 
moins  des  deux  pièces  est  suffisamment  flexible  pour 
permettre  l'introduction  par  l'échancrure,  de  la  liaison 
souple  dans  l'ouverture  de  la  pièce  de  solidarisation. 

Selon  une  deuxième  variante  du  deuxième  mode 
de  réalisation,  la  pièce  de  fermeture  comporte  égale- 
ment  une  ouverture  et  une  échancrure  et  est  juxtapo- 
sée  à  la  première  pièce,  en  sorte  que  les  deux  ouver- 
tures  se  font  au  moins  partiellement  face,  tandis  que 
les  deux  échancrures  sont  décalées  l'une  par  rapport 
à  l'autre. 

Si  la  liaison  souple  à  tendance  à  sortir  par 
l'échancrure  d'une  des  deux  pièces,  l'autre  pièce  lui 
fait  obstacle  car  les  échancrures  ne  coïncident  pas. 
Dans  cette  variante,  si  les  pièces  de  fermeture  et  de 
solidarisation  ne  sont  pas  flexibles,  elles  sont  juxtapo- 
sées  à  faible  distance,  de  l'ordre  de  la  section  de  la 
liaison  souple. 

Les  deux  variantes  précitées  peuvent  avantageu- 
sement  être  combinées. 

Avantageusement,  quel  que  soit  le  mode  de  réa- 
lisation  des  moyens  de  solidarisation,  ceux-ci  sont 
montés  pivotants  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la 
tige  centrale.  Cette  caractéristique  permet  de  rabattre 
les  moyens  de  solidarisation  le  long  de  ladite  tige,  ce 
qui  procure  un  gain  de  place. 

De  préférence,  dans  tous  les  modes  de  réalisa- 
tion  précités,  le  porte-chaussures  est  réalisé  en  une 
seule  pièce  moulée  par  injection  plastique.  Cela  per- 
met  une  fabrication  de  porte-chaussures  résistants 
en  grande  série. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 
tion  ressortiront  dans  la  description  suivante  de  diffé- 
rents  modes  particuliers  de  réalisation  d'un  porte- 
chaussures,  donnée  en  référence  aux  dessins  an- 
nexés,  sur  lesquels  : 

-  la  figure  1  est  une  représentation  d'un  porte- 
chaussures  selon  l'invention,  servant  de  présen- 
toir, 
-  la  figure  2  est  une  vue  de  face  du  porte-chaus- 
sures  selon  un  mode  particulier  de  réalisation, 
-  la  figure  3  est  une  vue  de  côté  du  porte-chaus- 
sures  de  la  figure  2, 
-  la  figure  4  représente  un  mode  de  réalisation 
particulier  des  moyens  de  solidarisation  pivo- 
tants, 
-  la  figure  5  est  une  vue  de  côté  d'une  attache 
souple  selon  l'invention, 

-  la  figure  6  représente  des  moyens  de  solidarisa- 
tion  constitués  de  deux  pièces,  dont  l'une 
comporte  une  ouverture  pourvue  d'une  échan- 
crure, 

5  -  la  figure  7  représente  une  variante  de  réalisation 
des  moyens  de  solidarisation  du  type  de  ceux 
présentés  à  la  figure  6, 
-  la  figure  8  représente  des  moyens  de  solidarisa- 
tion  constitués  de  deux  pièces  comportant  chacu- 

10  ne  une  ouverture  pourvue  d'une  échancrure. 
-  la  figure  9  représente  des  moyens  de  solidarisa- 
tion  constitués  de  deux  pièces  dont  l'une  ,  solidai- 
re  de  la  tige  centrale,  comporte  une  ouverture 
pourvue  d'une  échancrure,  l'autre  pièce  étant  ac- 

15  colée  à  la  première  pièce. 
On  a  représenté  aux  figures  2  et  3,  un  porte- 

chaussures  1  particulier,  vu  respectivement  de  face  et 
de  côté. 

Il  comprend  une  tige  centrale  5  terminée  par  le 
20  crochet  3  de  suspension  à  sa  partie  supérieure  et 

deux  oeillets  latéraux  6  et  7  sur  lesquels  sont  enfilées 
les  chaussures  2  .  Les  chaussures  2  sont  reliées  par 
une  liaison  souple  8  ,  qui  peut  se  présenter  par  exem- 
ple  sous  la  forme  d'un  fin  câble  métallique  ou  d'un  fil 

25  de  polyamide.  Cette  liaison  souple  a  pour  but  d'appai- 
rer  les  chaussures  pour  éviter  qu'elles  ne  puissent 
être  dissociées. 

Le  porte-chaussures  1  comprend  en  outre  des 
moyens  de  solidarisation  14  constitués  par  deux  piè- 

30  ces  14a  ,  14b  intégrées  perpendiculairement  à  la  tige 
centrale  5  et  comportant  chacune  une  ouverture  11, 
dont  la  périphérie  est  fermée.  Ces  deux  pièces  sont 
sensiblement  rectangulaires,  et  leur  plus  grand  côté 
est  parallèle  à  l'axe  longitudinal  12  de  la  tige  centrale 

35  5,  la  pièce  14a  étant  située  au-dessus  de  la  pièce  14b. 
Chaque  ouverture  1  1  est  susceptible  d'être  traversée 
par  une  liaison  souple  8  ;  le  choix  de  l'une  ou  l'autre 
des  deux  ouvertures  1  1  de  passage  de  la  liaison  dé- 
pend  de  la  position  de  la  liaison  souple  par  rapport 

40  auxdites  ouvertures,  lorsque  les  chaussures  qu'elle 
relie  sont  enfilées  sur  les  oeillets  6,7. 

L'  opération,  pour  réaliser  un  ensemble  solidaire 
tel  qu'il  est  représenté  à  la  figure  1  ,  c'est-à-dire  cons- 
titué  d'une  part  par  les  chaussures  2  reliées  par  une 

45  liaison  souple  8,  et  d'autre  part  par  le  porte-chaussu- 
res  1  ,  est  la  suivante.  On  fixe  une  extrémité  de  la  liai- 
son  souple  à  une  première  chaussure  2.  Celle-ci  peut 
alors  être  enfilée  sur  l'oeillet  6.  On  passe  ensuite  l'ex- 
trémité  libre  de  la  liaison  souple  à  travers  l'ouverture 

50  11  la  plus  proche.  Puis  on  fixe  l'extrémité  libre  à  la 
deuxième  chaussure,  qui  peut  alors  être  enfilée  sur 
l'autre  oeillet  7. 

Les  ouvertures  1  1  ne  permettent  pas  le  passage 
d'une  chaussure.  Aussi,  une  fois  l'opération  précité 

55  achevée,  la  seule  façon  de  désolidariser  l'ensemble, 
constitué  par  les  deux  chaussures  2  reliées  par  la  liai- 
son  souple  8  et  le  porte-chaussures  1  ,  consiste  à  cou- 
per  la  liaison  souple.  Ainsi,  lorsque  un  client  a  essayé 
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une  paire  de  chaussures  qui  lui  convient,  il  emporte 
jusqu'à  la  caisse  la  paire  de  chaussures  et  le  porte- 
chaussures  qui  ne  traine  donc  pas  dans  les  rayons. 
De  plus,  la  mise  en  place  du  porte-chaussures  étant 
aisée  et  rapide,  le  client  aura  tendance  à  ranger  le 
porte-chaussures  sur  la  barre  4  de  rangement  après 
avoir  essayé  des  chaussures  qui  ne  lui  conviennent 
pas. 

Le  porte-chaussures  1  étant  difficilement  disso- 
ciable  des  chaussures  2  qu'il  supporte,  on  pourra 
avantageusement  indiquer  la  pointure  et  le  prix  des 
chaussures  directement  sur  le  porte  chaussures, 
sans  qu'il  soit  nécessaire  d'étiqueter  les  chaussures. 
A  cet  effet,  le  porte-chaussures  est  équipé  d'un  porte- 
étiquette  9  destiné  à  recevoir  des  indications  de  prix, 
code  barres  ou  autres  caractéristiques,  et  d'un  empla- 
cement  10  destiné  à  recevoir  le  marquage  de  la  poin- 
ture  des  chaussures. 

La  dimension  des  ouvertures  11  est  nettement 
plus  grande  que  la  section  de  la  liaison  souple  8,  qui 
peut  ainsi  avantageusement  coulisser,  ce  qui  facilite 
la  manipulation  des  chaussures  lors  de  leur  essaya- 
ge. 

Le  porte-chaussures  1  est  réalisé  en  une  seule 
pièce  moulée  par  injection  plastique,  cette  technique 
étant  par  ailleurs  connue  de  l'homme  du  métier.  La 
tige  centrale  étant  en  matériau  plastique,  elle  est  en 
outre  de  préférence  rigidifiée  par  la  présence  d'une 
nervure  arrière  13  telle  qu'illustrée  à  la  figure  3. 

On  a  représenté  à  la  figure  4  une  pièce  15  qui  est 
un  autre  mode  de  réalisation  de  la  pièce  14a.  Celle- 
ci  se  caractérise  par  une  jonction  15a  de  la  tige  cen- 
trale  et  du  plus  grand  côté  correspondant  de  la  pièce 
1  5  ,  qui  fait  office  de  charnière.  La  pièce  1  5  peut  alors 
pivoter  selon  l'axe  longitudinal  12  de  la  tige  centrale. 
Cette  disposition  particulière  permet  d'obtenir  un  gain 
de  place,  notamment  lors  du  transport  des  chaussu- 
res  2  et  du  porte-chaussures  1  ,  en  rabattant  la  pièce 
1  5  contre  la  tige  centrale  5. 

Dans  le  cas  d'un  moulage  par  injection  plastique, 
le  moule  est  dimensionnée  en  sorte  que  le  côté  de  la 
pièce  15  correspondant  à  la  jonction  15a  ait  une  faible 
épaisseur  comparativement  à  l'épaisseur  de  la  tige 
centrale  5  et  de  la  pièce  15.  Le  matériau  utilisé  pour 
la  jonction  1  5a  doit  avoir  des  caractéristiques  de  flexi- 
bilité  tout  en  étant  résistant.  On  peut  par  exemple  réa- 
liser  le  jonction  15a  en  polypropylène. 

On  a  représenté  à  la  figure  5,  un  autre  mode  par- 
ticulier  de  réalisation  de  la  pièce  14a.  Celle-ci  consis- 
te  en  une  attache  souple  16  comportant  un  corps 
creux  16a  fixé  à  la  tige  centrale  5,  et  relié  à  une  tige 
souple  16c  pourvue  d'ergots.  L'extrémité  16b  libre  de 
la  tige  souple  16c  peut  passer  à  travers  l'ouverture  17 
qui  est  pratiquée  dans  le  corps  creux  16a,  et  qui  se 
prolonge  dans  la  tige  centrale  5.  Cela  permet  de  réa- 
liser  une  boucle  fermée  délimitant  une  ouverture  11. 
Les  ergots  de  la  tige  souple  16c  coopèrent  avec  le 
profil  particulier  de  l'ouverture  17  en  sorte  qu'il  n'est 

pas  possible  de  défaire  la  boucle  précitée  une  fois 
que  l'extrémité  libre  16b  est  passée  à  travers  l'ouver- 
ture  17  ;  la  boucle  est  alors  verrouillée.  Ce  mode  de 
réalisation  présente  l'avantage  de  permettre  une  so- 

5  lidarisation  de  l'ensemble  constitué  par  les  chaussu- 
res  reliées  par  une  liaison  souple  et  par  le  porte- 
chaussures,  une  fois  que  les  chaussures  sont  appai- 
rées  au  moyen  de  ladite  liaison  souple.  Pour  cela  on 
ferme  la  boucle  délimitant  l'ouverture  1  1  autour  de  la 

w  liaison  souple,  les  chaussures  reliées  par  ladite  liai- 
son  étant  par  exemple  au  préalable  enfilées  sur  les 
oeillets  6,7. 

On  a  représenté  à  la  figure  6  un  autre  mode  par- 
ticulier  de  réalisation  des  moyens  de  solidarisation 

15  14.  Ceux-ci  sont  constitués  d'une  première  pièce  de 
solidarisation  18,  se  différenciant  de  la  pièce  14a  re- 
présentée  à  la  figure  3,  en  ce  qu'elle  comporte  en  ou- 
tre  dans  sa  partie  supérieure  une  échancrure  18a 
pour  le  passage  de  la  liaison  souple  dans  l'ouverture 

20  1  1.  La  partie  supérieure  de  la  pièce  18  pénètre  dans 
l'évidement  intérieur  d'une  deuxième  pièce  19  dite 
pièce  de  fermeture,  ayant  la  forme  d'un  parallélépipè- 
de  rectangle  et  intégrée  à  la  tige  centrale  5  du  porte- 
chaussures  1.  L'espace  entre  les  deux  pièces  18,19 

25  doit  être  suffisant  pour  permettre  le  passage  du  fil  de 
liaison  souple,  lors  de  son  enfilage  dans  l'ouverture 
1  1  par  l'échancrure  18a.  La  pièce  19  a  pour  fonction 
de  faire  obstacle  à  la  sortie  du  fil  de  liaison  souple  par 
l'échancrure,  notamment  lors  de  la  manipulation  du 

30  porte-chaussures  au  cours  d'un  essayage. 
L'échancrure  18a  est  de  préférence  pratiquée 

dans  la  partie  supérieure  de  la  pièce  de  solidarisation 
18.  En  effet,  si  au  cours  de  la  manipulation  du  porte- 
chaussures,  il  arrive  que  les  chaussures  ne  soient 

35  plus  supportées  par  les  oeillets  6,7,  le  poids  de  celle- 
ci  aura  tendance  à  entraîner  le  fil  de  la  liaison  souple 
vers  la  partie  inférieure  de  la  pièce  18. 

On  peut  cependant  concevoir  des  moyens  de  so- 
lidarisation  14,  représentés  à  la  figure  7,  et  constitués 

40  de  deux  pièces  20  et  21,  remplissant  la  même  fonc- 
tion  respectivement  que  les  pièces  de  solidarisation 
et  de  fermeture  18  et  19,  de  la  figure  6.  La  pièce  20 
se  différencie  de  la  pièce  18  en  ce  que  son  échancru- 
re  20a  et  située  dans  la  partie  inférieure  de  l'ouverture 

45  11.  Cette  échancrure  possède  en  outre  un  bord  20b 
biseauté,  qui  facilite  l'introduction  de  liaison  souple 
dans  l'ouverture  1  1  en  la  guidant. 

On  a  représenté  à  la  figure  8  un  autre  mode  par- 
ticulier  de  réalisation  des  moyens  de  solidarisation 

50  14,  dans  lequel  la  pièce  de  fermeture  19  de  la  figure 
3  est  remplacée  par  la  pièce  22.  Cette  pièce  22  est  si- 
milaire  à  la  pièce  18,  mais  s'en  différencie  par  son 
échancrure  22  qui  n'est  pas  située  dans  la  partie  su- 
périeure.  Les  deux  pièces  sont  juxtaposées  paralléle- 

55  ment  l'une  à  l'autre.  Les  ouvertures  respectives  des 
pièces  1  8,  22  se  font  face  délimitant  ainsi  un  passage 
23  pour  la  liaison  souple  8,  et  les  échancrures  18a, 
22a  ne  coïncident  pas.  Lorsque  les  deux  pièces  sont 

4 
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réalisées  dans  un  matériau  rigide  et  ne  sont  pas  flexi- 
bles,  l'espace  24  les  séparant  doit  avoir  une  largeur 
(e)  supérieure  à  la  section  de  la  liaison  souple,  per- 
mettant  ainsi  l'introduction  de  la  liaison  souple  dans 
le  passage  23  par  l'intermédiaire  des  deux  échancru- 
res  18a,  22a.  Si  l'une  au  moins  des  deux  pièces  est 
dans  un  matériau  flexible,  les  deux  pièces  peuvent 
être  accolées.  Cependant  la  pièce  flexible  doit  l'être 
suffisamment  pour  autoriser  un  écartement  suffisant 
pour  le  passage  de  la  liaison  souple. 

Une  fois  que  la  liaison  souple  est  introduite  dans 
le  passage  23,  la  pièce  22  a  pourfonction  de  faire  obs- 
tacle  à  la  sortie  de  ladite  liaison  par  l'échancrure  18a 
de  la  pièce  18  et  vice  et  versa.  Dans  le  cas  de  deux 
pièces  non  flexibles,  il  est  donc  préférable  de  choisir 
un  espace  24  de  largeur  (e)  minimum,  c'est  à  dire  sen- 
siblement  égale  à  la  section  de  la  liaison  souple. 

On  a  représenté  à  la  figure  9  un  autre  mode  de 
réalisation  particulier  des  moyens  de  solidarisation 
14.  Ceux-ci  sont  constitués  de  deux  pièces  25,  26,  ac- 
colées  solidairement  l'une  à  l'autre,  la  pièce  25  étant 
fixée  à  la  tige  centrale  5,  et  l'extrémité  27  de  la  pièce 
26  ne  l'étant  pas.  La  pièce  25,  en  matériau  plastique, 
comporte  une  ouverture  1  1  pourvue  d'une  échancru- 
re  25a  qui  est  dans  le  cas  présent  située  dans  sa  par- 
tie  supérieure  ;  la  paroi  intérieure  29  de  la  pièce  26 
vient  s'appliquer,  au  niveau  de  l'extrémité  27  libre, 
contre  la  paroi  28  de  la  pièce  25,  fermant  ainsi 
complètement  l'échancrure  25a. 

L'introduction  de  la  liaison  souple  8  dans  l'ouver- 
ture  11  par  l'échancrure  25a  est  réalisée  en  faisant 
glisser  la  liaison  souple  positionnée  transversalement 
à  l'ouverture,  le  long  du  bord  de  l'extrémité  libre  27  de 
la  pièce  26  dans  le  sens  de  la  flèche  I  schématisée  à 
la  figure  9  ;  le  bord  de  l'extrémité  27  a  une  forme 
arrondie  permettant  un  guidage  de  la  liaison  souple. 
La  pièce  25  étant  légèrement  flexible  au  niveau  de 
son  échancrure  25a,  lors  de  l'introduction  précitée  de 
la  liaison  souple  8,  la  paroi  29  s'écarte  de  la  paroi  28 
sous  l'action  de  ladite  liaison,  de  façon  à  en  permettre 
le  passage.  Pour  introduire  la  liaison  souple  dans  l'ou- 
verture  1  1  par  l'intermédiaire  de  l'échancrure  25a,  on 
peut  également  au  préalable  écarter  légèrement  les 
parois  28  et  29,  en  exerçant  une  légère  pression  dans 
le  sens  de  la  flèche  F  sur  l'ensemble  constitué  par  les 
pièces  25  et  26. 

Lorsque  la  liaison  souple  est  introduite,  la  paroi 
29  reprend  sa  position  initiale  ;  les  parois  28,  29  sont 
de  nouveau  accolées.  La  liaison  souple  8  ne  peut 
donc  plus  sortir  de  l'ouverture  11  par  l'échancrure 
25a,  qui  est  fermée  par  l'extrémité  27  de  la  pièce  26. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  modes  de  réali- 
sation  précités  mais  en  couvre  toutes  les  variantes. 
En  l'occurence,  quel  que  soit  le  mode  de  réalisation 
des  moyens  de  solidarisation  14,  ceux-ci  peuvent  être 
montés  pivotants  selon  l'axe  longitudinal  12  de  la  tige 
centrale  5  ;  le  porte-chaussures,  y  compris  lesdits 
moyens  de  solidarisation  14,  peut  être  conçu  en  une 

seule  pièce  moulée  par  injection  plastique.  On  peut 
également  envisager  un  porte-chaussures  compor- 
tant  un  plus  grand  nombre  de  moyens  de  solidarisa- 
tion,  chacun  de  ces  moyens  de  solidarisation  pouvant 

5  être  conçus  selon  un  mode  de  réalisation  particulier 
différent. 

Revendications 
10 

1.  Porte-chaussures  destiné  à  servir  de  présentoir 
dans  les  magasins,  comprenant  une  tige  centrale 
(5)  terminée  par  un  crochet  (3)  de  suspension,  et 
deux  oeillets  latéraux  (6,7)  sur  lesquels  sont  en- 

15  filées  les  chaussures  (2),  caractérisé  en  ce  que 
les  chaussures  étant  reliées  par  une  liaison  sou- 
ple  (8),  il  comprend  des  moyens  (14)  pour  solida- 
riser,  par  l'intermédiaire  de  ladite  liaison,  la  tige 
centrale  à  l'ensemble  constitué  par  les  chaussu- 

20  res  (2)  et  la  liaison  souple  (8). 

2.  Porte-chaussures  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  solidarisation  (14) 
sont  constitués  par  au  moins  une  pièce  (14a)  so- 

25  lidaire  de/ou  intégrée  à  la  tige  centrale  (5),  et 
comportant  une  ouverture  (1  1)  dont  la  périphérie 
est  fermée  et  à  travers  laquelle  passe  la  liaison 
souple  (8). 

30  3.  Porte-chaussures  selon  la  revendication  2  carac- 
térisé  en  ce  que  la  pièce  (14a)  est  une  attache 
souple  (16)  dont  une  extrémité  (16a)  est  fixée  à 
la  tige  centrale  et  qui  comporte  des  moyens  de 
verrouillage  de  l'autre  extrémité  (16b)  libre  et  en 

35  ce  que  l'ouverture  (11)  de  passage  de  la  liaison 
souple  est  constituée  par  la  boucle  formée  par 
l'attache  souple  après  verrouillage  de  son  extré- 
mité  libre. 

40  4.  Porte-chaussures  selon  la  revendication  1  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  solidarisation  (14) 
sont  constitués  par  au  moins  une  pièce  de  solida- 
risation  (18)  solidaire  de/ou  intégrée  à  la  tige  cen- 
trale  (5)  et  comportant  une  ouverture  (11)  pour- 

45  vue  d'une  échancrure  (18a)  dans  laquelle  la  liai- 
son  souple  (8)  est  introduite  lors  de  son  place- 
ment  à  travers  l'ouverture  (11),  et  par  au  moins 
une  pièce  de  fermeture  (1  9)  juxtaposée  à  la  pièce 
de  solidarisation  au  niveau  de  son  échancrure 

50  (18a)  de  manière  à  faire  obstacle  à  la  sortie  par 
l'échancrure  de  la  liaison  souple  (8)  traversant 
l'ouverture,  sans  pour  autant  faire  obstacle  à  l'in- 
troduction  de  ladite  liaison  souple  dans  ladite 
échancrure. 

55 
5.  Porte-chaussures  selon  la  revendication  4  carac- 

térisé  en  ce  que  la  pièce  de  fermeture  comporte 
également  une  ouverture  (1  1)  et  une  échancrure, 

5 
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et  en  ce  qu'elle  est  juxtaposée  à  la  pièce  de  soli- 
darisation  (18)  en  sorte  que  les  deux  ouvertures 
(11)  se  font  au  moins  partiellement  face,  tandis 
que  les  deux  échancrures  sont  décalées  l'une  par 
rapport  à  l'autre.  5 

6.  Porte-chaussures  selon  la  revendication  5  carac- 
térisé  en  ce  que  les  pièces  de  fermeture  et  de  so- 
lidarisation  ne  sont  pas  flexibles  et  sont  juxtapo- 
sées  à  faible  distance,  de  l'ordre  de  la  section  de  10 
la  liaison  souple. 

7.  Porte-chaussures  selon  la  revendication  4  ou  5 
caractérisé  en  ce  que  les  pièces  de  solidarisation 
et  de  fermeture  sont  accolées,  et  en  ce  que  l'une  15 
au  moins  des  deux  pièces  est  suffisamment  flexi- 
ble  pour  permettre  l'introduction  de  la  liaison  sou- 
ple  dans  l'ouverture  de  la  pièce  de  solidarisation 
et  s'il  y  a  lieu  dans  l'ouverture  de  la  pièce  de  fer- 
meture.  20 

8.  Porte-chaussures  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  7  caractérisé  en  ce  que  les 
moyens  de  solidarisation  (14)  sont  montés  pivo- 
tants  par  rapport  à  l'axe  longitudinal  de  la  tige  25 
centrale  (5). 

9.  Porte-chassures  selon  la  revendication  8  carac- 
térisé  en  ce  que  les  moyens  de  solidarisation 
comprennent  une  jonction  (15a)  flexible  et  de  fai-  30 
ble  épaisseur  ,  faisant  office  de  charnière. 

1  0.  Porte-chaussures  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  9  caractérisé  en  ce  qu'il  est  réa- 
lisé  en  une  seule  pièce  moulée  par  injection  plas-  35 
tique. 

40 
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